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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

permis de conduire
Question écrite n° 123359

Texte de la question

M. Philippe-Armand Martin (Marne) appelle l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des transports sur la
situation difficile que traversent les professionnels de l'enseignement de la conduite automobile sur l'ensemble
du territoire français. En effet, le manque de place d'examens au permis B entraîne une longue attente à
l'examen et entre deux examens en cas d'échec. Cette défaillance fragilise à la fois certaines écoles de conduite
qui hésitent à embaucher des moniteurs et les candidats qui se trouvent pénalisés et pour lesquels l'obtention
du permis est synonyme d'emploi et d'insertion. En conséquence, il lui demande de lui indiquer les mesures que
le Gouvernement entend adopter pour que les conditions de passage des examens soient en adéquation avec
la demande des usagers-candidats et des écoles de conduite.
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